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ÉCOLE MATERNELLE                   ÉCOLE PRIMAIRE 
Entrée en Petite Section,                        Entrée en CP 
Nouvel arrivant                        Nouvel arrivant 
 

 

 

Obligatoires Le cas échéant 









Si l'enfant a déjà été scolarisé 

Certificat de radiation de l'école précédente 
 

Parents séparés ou divorcés 

- Jugement de divorce ou de séparation stipulant la 

garde de l’enfant 

- Autorisation d’inscription établie par l’autre parent 

- Attestation sur l’honneur établie par le parent qui 

procède à l’inscription 
 

 

* Activités périscolaires (accueil matin ou soir, restauration, mercredi, vacances…) art. L3111-2 du CSP 

* Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, Rougeole, Oreillons, Rubéole, Hépatite B, Pneumocoque, Méningocoque C, Haemophilus 

Influenzae B 
 
 

 
 

 

- 

- 
 

https://www.mairie18.paris.fr/mes-demarches/education-et-enseignement/ecoles/comment-s-inscrire-a-l-ecole-26#bh7zv-1

